
Paul DAVY
Directeur de la communication

06 80 80 04 83

paul.davy@ville-guerande.fr

ville-guerande.fr
Hôtel de ville

7 place du Marché au Bois
44350 Guérande

02 40 15 60 40 

Le 21 mars 2025

Maison des paludiers : réouverture le 1er 
avril 2025 sous pavillon municipal 

Le 20 mai 2024, l’association gestionnaire de la Maison des Paludiers située à Saillé, a sollicité la ville de 
Guérande pour sa reprise en propriété et en gestion afin d'en assurer sa pérennité. Le 5 février dernier, les 
élus réunis en conseil municipal ont définitivement entériné son transfert. Le 1er avril prochain, la Maison 
des Paludiers rouvrira après son habituelle fermeture hivernale, sous pavillon municipal pour le plus grand 
plaisir de tous.

• Un lieu de visite des marais salants incontournable
Située au cœur du village de Saillé, à Guérande, la Maison des Paludiers est depuis son ouverture, un site de visite incontournable 
dédié à la découverte des marais salants. En 54 ans d’existence, la Maison des Paludiers a accueilli plus d’un million de visiteurs 
avec qui elle a partagé ses connaissances sur le fonctionnement des marais salants et sur le métier de paludier. Site saisonnier 
ouvert d'avril à octobre, elle propose majoritairement à ses 12 à 15 000 visiteurs annuels des visites guidées des salines. En parti-
cipant également aux animations et à la vie du village, elle est devenue un acteur de proximité auprès des habitants.

En reprenant la Maison des Paludiers, la Ville s’engage à poursuivre son activité dans le respect de ses valeurs, autour de ses ob-
jectifs fondateurs : la valorisation, la médiation et la diffusion du patrimoine paludier ainsi que la mise en valeur du village de Saillé 
au travers une offre de visites et d’animations dans un principe de qualité, de ludisme et de convivialité. Si ce n’est pas un musée, 
la Maison des Paludiers est un lieu de sensibilisation et de médiation de l’activité salicole.

Point de départ des visites guidées de salines © Maison des Paludiers
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• 50 ans d'engagement pour la valorisation des marais salants

Face à la menace de disparition des marais salants et au déclin de l’activité salicole, le cercle celtique des Paludiers de la Presqu’île 
de Guérande créait en 1971 ce lieu, alors unique et pionnier, de découverte des marais salants. Installée dans l’ancienne chapelle 
Notre-Dame de la Salette, restaurée par l’association, il expliquait au travers une exposition, l’histoire et le fonctionnement des 
salines, le métier et la vie des paludiers... Grâce à l’engagement de ses fondateurs et de ses membres successifs, la Maison des 
Paludiers s’est développée et réinventée au fil des années afin de répondre aux attentes du public.  Progressivement, l’exposition 
composée notamment de quelques meubles, outils et costumes (dont une partie ont depuis été récupérée par leur propriété) a 
laissé place à de nouvelles formes de médiation : 

• la visite guidée de salines depuis 1981,
• la projection de films sur la production de sel et le métier de paludier dans une salle de cinéma construite lors de l’extension du 

bâtiment en 1996,
• l’installation d’une station météorologique en partenariat avec Météo-France et des animations en lien de 1997 à 2014,
• la création d’une projection dynamique et narrative sur maquette en 2019 pour mieux comprendre la formation des marais 

salants et le cheminement de l’eau.

Elle trouve ainsi sa complémentarité avec le Musée des 
marais salants dont la mission en tant que Musée de France 
est l’acquisition, la conservation, l’étude et la transmission du 
patrimoine paludier et salicole, matériel (objets historiques 
et ethnographiques, archives, iconographies) et immatériel 
(mémoire, témoignages).  Elle l’est également vis-à-vis de 
Terre de Sel, filiale de la coopérative dont elle est la vitrine, qui 
propose des visites guidées par des paludiers et des guides 
nature, autour de sa production, de ses savoirs-faires et de la 
découverte de la nature (découverte de la faune et de la flore, 
observation ornithologique). 

• Une opportunité nouvelle pour le label Ville d’art et d’histoire

Jusqu’à présent, la politique patrimoniale de Guérande construite autour du label Ville d’art et d’histoire porte essentiellement sur 
l’architecture paludière et le paysage salicole. Dans cette même logique, le musée de Guérande conserve des collections d’objets 
en lien avec son passé salicole qu’il expose au sein de la Porte Saint-Michel, château-musée de Guérande selon les thématiques 
de ses expositions temporaires. 

Projection dynamique et narrative sur maquette © Maison des Paludiers
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L’intégration de la Maison des Paludiers est dès lors une formidable opportunité d'élargir le champ d'action du label et de valoriser 
les 2 facettes identitaires de la ville : la cité médiévale et les marais salants. 

Aussi, à partir d'avril 2025, les visiteurs expérimenteront un nouveau circuit de visite. Pendant 1h30, sur un parcours pédestre de 1,2 
km, ils exploreront avec un guide passionné et passionnant, le village paludier à l'architecture si typique, décrypteront le paysage 
des marais salants et arpentent les salines pour en comprendre le fonctionnement. Les visiteurs pourront également bénéficier d’un 
tarif couplé entre la Porte Saint-Michel et la Maison des Paludiers.

Informations pratiques

Maison des Paludiers
18 rue des Prés Garnier - Saillé

44350 GUERANDE

 09 53 07 74 06 / maisondespaludiers@ville-guerande.fr / maisondespaludiers.fr
 

Horaires : 

1er avril à 6 juillet 2025 : du mardi au dimanche de 10h à 13h et de 14h à 18h
7 juillet au 31 août 2025 : tous les jours de 10h à 19h 
1er septembre au 2 novembre 2025 : du mardi au dimanche de 10h à 13h et de 14h à 18h

Visites guidées : 
Jusqu’au 6 juillet 2025 : du mardi au dimanche à 10h30, 14h15 et 16h 
Du 7 juillet au 31 août 2025 : tous les jours à 10h30, 11h, 11h30, 14h, 14h30, 15h, 16h, 16h30, 17h 
Du 1er septembre au 19 octobre 2025 : du mardi au dimanche à 10h30, 14h15 et 16h
Du 20 octobre au 2 novembre 2025 : du mardi au vendredi à 10h30, 11h, 14h15, 15h et 16h ; samedi et dimanche à 10h30, 14h15 
et 16h
    
Tarifs : 

Adulte : 12 € / Etudiant, demandeur d’emploi : 9 € / Enfant 13-17 ans : 7 € / Enfant de moins de 13 ans : gratuit

Billet couplé Porte Saint-Michel / Maisond des Paludiers : 
Adulte : 16 € / Etudiant, demandeur d’emploi : 12 € / Enfant 13-17 ans : 10 € / Enfant de moins de 13 ans : gratuit


